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ARTICLE 6
A la premiére phrase de 1’alinéa 13, substituer au mot :
« deux »
le mot :

« quinze ».

EXPOSE SOMMAIRE

Un délai de deux jours est insuffisant pour s’assurer du caractére réellement libre, éclairé et stable
de la volonté de mourir. Un allongement permettrait une meilleure prévention contre les décisions
prises dans un état psychologique instable.

171



